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Le 10 mnai de l'année 1291, ie petite
maison s'arrêta -pendant la nuiit, suir les
hauteurs de l-a Da] matie, à Tersate. Ce
lieu, dit-on, n'avait jamais vul ni édifice,
ni cab)ane: quel ne fut pas l'étonnement
(tes peuples d'alentour, à la vuie de cette
maison transplantée? Une graidaibutle
accourut des d ifférentes, parties dela Dal-
matie, pour êtr> témoin du prodige' qui.
venait ,d'arriver. Chose étonnante ! Unie
Mlaison placée Pans fond enent,'san S. p-
Pnie et sur un terrain inégal ! De plus, la
Structure de l'édifice attestait Plusieurs
siÈeles de vétusté', la forme des murs et
(le, la maison tout entière n'annionçait pas
le goût du pays, niais celuii d'une« terre
bien éloignée, le goût Asiatique. Le;pe'-1
hIe de Tersate attendait eni silence, es*.
Pérant que le mystère se dévoilerait au
grand jour, lorsquî'un évametlni=cui
lelix éclaira les esprits.

Le bon curé du lieu avait depuis
longtemps une maladie dangeeue .u

le faisait grandemneit souiffrir. Ce fut lui
qUi reçut le premier la bonne noave le.
La Ste. Vierge lui apparuit en songe, lui
annionça qu'il s'était arrêté ul'ne pauvre
,chaumière sur tins montagne à t'est de la
'Ville, et que c'était sa propre 'Maison de
£Nazare thl: et, pour garant de sa parole,
,elle lui accorda la guérison de sa maladije.
Sa première visite fut à la Ste. Maison
Puis il se hâta de raconter à ses fidèles le
Songe miraculeux.

Aussitôt le peuple de Tersate chante1
l'es meiveilles de Dieu. A force de sollici-4
tDtions ic iuses auprès de leuir gouverneur,1
le énéreux N. Frangipani, plusieurs ca-1

vaoliers' furent nommés pour se rendre à1i
Nazareth, et s'assurer de la véracité dui
rait. Ils partireaf après avoir mesuré,
le$ dimensions de l'édifice. Grande futi
leuir surprise lorsqu'ils ne virent plus au-,
-une trace du temple que St. Louis avait.
bâti autour de la Ste. Maison! L'on fait
q!ue Saladin Pavait complètrment rasé.
M'ais chose admirable puni,etrx! La Mair.
Son ýde Na7aretlî avait aussi disparu "il
lié 1e,,tait plus que., les fotidemnçtts: ils é-

l4îent de mê ilngeur, de lamêe
~PaQseur que les murs de la Ste.> Maison

euate : et leur construcîiin était ab-

so mennt anaIoeue à ce.1le 'de cèette Mai-

tes renseigne ments furenît reçus à Ter.

Sé avai e lie 'àlsvifs'applandissemen ta.
On avi ie.i ese féliciter de cette
nouv elle; elle prouvait incontestablç-
ment l'au'iepiité de la TrrrsatiO1n,:
la. Ste. Maison à TËersale., Les Dnia-
riens, fiers de leuir brillante acquisition,
comnmençaent à se proclamer, le premier
peuple de l'Univers, et tous les jours ilsi
voyaient arriver chez eux des Chrétiens
je toultes les parties de PEF utôpe et de
IrA'siee ,pour 'oit 'd ~e )èurs plo prés
yeusx le butvptuu.al eome

Teisâte eenda *1n 'av ait Paàs é(ê cl'hôi-
sie d'une manière dëfiiiitive 'lÉar la Pro-
vidence, pour servir ct'ertpla(!e.1nient à lq
Ste. Maison de la Vierge . Elle'n'aiai.t
reçui qutn acr a~grLorê.tte
devait être la N'îzareth de l'ttaliè. Le
mriract,' 4ù1 'e viiai t tl'é nirrinér 1cé fille,
ne tardâ*"pas éký- .EnPan -129 4,
sous le Pontificat de Célestin V. là nmai-
son arnbulante de l a Viergie s'é1eSra' dans
les airs, à l'insu des hubit!ints dé, I'exsate,
et s'arrêta quielquesÉ heures aprè5 dans le(
voisinage de la ville de Récanéti (Loret-
te), dans un magnilritre bois de lanriets.
Il est etrrieux de-voir avec quelle naïveté
de -style et de sentiments, MuriTacon-,
te les détails ci rconstanciés-tle-cet évé ne.
nement extraordinaire.

Il Les moîitels étaient etisevélis dan,_
le sommeil au moment où l'admnirable
translation eut lieu. Les.bergers qimples
qui, selon leui -coutume, se relevaient
pour la garde de leur troupéa:t, fIirbnt les
premiersqui eurent le. bonhe4ur de :vôir
ce saint asyle.' Ulie lumière extraordinài--
re, qui brillait de ce côté-là, frappa letira
yeux, et les enflammna en -mème temps
du îlus-vifdégir de s'y 1îtulpgtei, pour
découv'rir la cause d'une tell nouveau té.
Ils virent avec étonnement que la splen-
deur partait d'nne vieille maison qu'ils
trouvèrent pour ta.premnière fois dans un
lieu .où il n'y avait jqmais e1 u nugule
marque tl'at ion.. Mais comme cita-
clin y aecQuYaiý de tous côtési tu.ndjs
qu'ils raisonnaient, ensemnble, il y on et
un qui assuia avoir vu cet asyle de loin,
lorsque, porté dans les airs, il s'avançaitl

vecrs IlAdiritiqie. Enstuite '.1nofa
ge-alit l'un l'autre, ils se hazardêtent d'y-
6Ûtrer... Corivaiticus du ;ïrodige, ile fi-
re.it- ravis des sertu-ents d'une vénréra-,
tion profonde et'passèrent le reste de lâ'
nuit dtans ce lieu. A peine l'aurore coma-
mença-t-elle à poindre qu'ils s'a.chemitgè'l
ret' vers là ville..Leur sinîpfiletW'
f éridit "d'abord leur récit suspect; miais
l'air 'de Èurprise, Prt~iié etml
gri.aâe 'constant ct tuniforme de ces beh,ý
ne-, «gens, incapables de vétnloir eh ivno
ser, dissipèrent tout soulpçon,et'étirent un'
tel ascendant sur l'esprit de plusieùrs pet.'

.,nesqn'lles allèrentdans le boi-s, et
furent convai ncues de la vérité duIi fit.»

Qui n'a pa.i été. frap 1pé, en lisant ce
récit de l'analogie frappante qu'il offre
v e c un fait du Nouveau-Testament, la

nlaissance du Christ. 'Ce ffirent des ber-'l
ge'rs"qtui furent, choisis p'o.ur annoncer la
naissance dit Sauiveur, et ce furent dez
beréers qui découvrirent aux habitaiits de
ELr-ette la maisoi de la 'Ste. Viterg . ' Et
cette splendeur qui attira les bergers à la
la forêt de Lorette, ne rappelle-t-elle pai
cette clarté céleste qui entoura la créche
de l'Enfant-Dieu?7 Magnifique éloge de
la simplicité du coeur ! La Judée a-
jouta foi à de pauvres bergers, et Lorette,
Sur leur simpleparole, accourut vénérer
la maison de la Viege.

De nombreux miracles, entr'autres plu.-,
sieurs apparitioni de la Ste. Vierge à quel-
ques saints de la ville, de plus l'aveui dei
habitants de Tersate eux-mêmes,'qui dé -
ploraient leur malheur, prouvèrent A Lo-
rette d'une manière incontestable qn'elle
possédait réellement la maison de Marie,
enflevée à Nazareth aut 13ème siècle.
Aulssi ses habitants, glorieux de la faveur
quelle ciel leur avait faite, honor rent de
leur respect la maison de la Vierge. la,
foule innombrable de chrétiens qui tout.
à-ýl'hjeure, inondaient la Dalmatie, ils la
virent accourir empressée atpt ura de
leur petite ville. L'humble Lorette Lut
ainsi glorifiée aux yeux des nationfq..11

Cette ville avait bien eté,choisie dvuea
manière définitive pour servir d'empia.
cernent à la maison de Ma% ie ; mais trois
fois encore on la vit changer de place
dans la ville mêéme. Voici ce qui contri-

b\ ~il I7ï~'



bua à ces nouvelles translations. L'on
sait que le Sanctuaire avait d'abord été
placé dans une foret de lauriers au mili-
eu de Lorette, et l'on n'y parvenait que
par des chemins tortueux et difficiles :1
situation favorable à maints voleurs,9
qui se rassemblaient autour du St. Lieu,I
et ne craignaient pas de tendre des piégesa
aux pélerins, pour les dépouiller. Aussii
les pélerinages devinrent-ils de moins enV
moins fréquents, la crainte des assassinatsé
fit cesser tout concours ; mais Dieu ned
permettait ceci que pour faire désit er avece
plus d'ardeur une nouvelle translation.

Huit mois après, la Ste. Maison se trou-
vait transportée à un mille de la forêt, sui
une belle colline de Lorette. Les deux frè-s
res à qui appartenait cette hauteur, furente
diabord heureux de la faveur du Ciel.Maisf
Quid non mortalia pectora (ogis, auri sacrad
fames ? Les richesses de la Ste Maison ten.
tèrent leur cupidité, et peu s'en fallutt
qu'ils n'en vinssent au point de souiller ce
sol du sang paternel. Pour épargner ce cri-
me, Dieu plaça la maison de sa mère sur
une autre colline, près du chemin public;
c'est l'endroit même qu'elle occupe au-
jourd'hui.

L'Histoire de la Ste. Muison, ainsi ra-p
contée avec tous ses détails et toutes ses
phases, il est impossible de nier son exis-d
tance actuelle à Lorette. Nous verrons
au prochain No. avec quel respect le
monde tout entier a continué d'honorer
la Ste. Maison. A. H. G.

L 'ABEILLE
" Forsan et hue olim meminisse uvabit."

QUÉBFC, 26 AVRIL 1860.

L'Académie St. Denys, loin de se re-
poser sur ses lauriers et de vivre du passé,
continue son ouvre avec ardeur. Déjà
elle a donné aux amis de l'éducation, si
nombreux à Québec, deux séances publi-
ques depuis l'ouverture de l'année scho-
laire ; et, comme nous l'a annoncé M. le
Président à la fin de la séance de Diman-
che, le Conseil académique a décidé d'en
faire encore une avarit les Vacances. Cel-
le-ci, parait-il, sera aux frais des classes
supérieures seulement, comme la derniè-i
re appartient uniquement à la section des
classes inférieures. Voilà donc un nou-i
veau m9tif d'émulation ajouté à ceux
qu'elle offrait déjà à ses membres; et il
est permis de penser que les élèves de
Seconde, de Rhétorique et de Philoso-
phie s'empresseront d'accepter l'espèce
de défi que viennent de leur jeter si fiè-
rement leurs jeunes confrères.

Le succès de ces derniers doit être
pour eux tons un avertisscmert, et pour,

quelques uns peut-être une leçon. Ils
peuvent faire mieux, cela se comprend;
mais avec plus de mérite? ... c'est ceb
que je ne voudrais pas décider. Pour un
jeune commençant qui n'a encore expli-b
qué que les quinze ou vingt premiersd
nombres de l'Epitome, il y a, à mon sens,d
autant -le gloire à traduire sans harbaris-d
mes et sans fautes de grammaire quelques
phrases françaises en latin, que pour un i
élève de philosophie à faire une savante p
dissertation et pour un Rhétoricien à
composer un discours aussi solide par le
fonds que brillant par la forme. Quisque
pro viribus suis. Oui, chacun suivant ses
forces: ne l'oubliez pas, MM. les philo-
sophes, les rhétoriciens et les humanistes ;
et autant vous surpassez vos jeunes con-
frères, autant le public de l'Académie a
droit d'attendre de vous, autant vous de.
vez vous efforcer de répondre à cette at-
tente.

Voici le programme de cette dernière
Séance:

Air de bande.
DIscouRs D'OUVERTURE, par Mr. Chs.v

Morency, élève de septième, aspirant. r
RAPPORT, par M. P. Doherty, élève ded

philosophie, Secrétaire.V
PROMOTION aux grades de candidat et'

d'aspirant.P
CHoUR DES EXILtS, musique de CARULLI,9
par la Société Orphéaniqwe.

LECTURE DE QUELQUES DEvOIRs, par
des élèves de Septième, Sixième et Cin-
quiéme.4

LiES CANOTIERS DE PARIS, Nocturne
chanté par MM. A. LAvERDIÈRE et J.
O'BRIEN, Président et Vice-Président de la1
Société Orphéonique.5

LA MORT DU TRAPPISTE, (Abeille), dé-
clamé par Mr. H. DELAGRAVE, élève de
Sixième, aspirant. a

DIALOGUE LATIN D'ERASME, Demande
d'un congé, par MM.R. SAUCIER, C. Mo.
RENCY, F. LATULI PPE, J. BELLEAU, élè-
ves de Septième, aspirants.

LE TBO IMPÉRIAL, (Petites causes cé-
lèbres) déclamé par Mr. BtDARD, élève
de Troisième, Candidat.

CHEUR DES SAUVAGES, musique de'
FÉLICIEN DAVID, par laSociété Orphéoni-
que.

LEcTUR1! DE QUELQUEs DEvOIRs, par des&
élèves de Quatrième et de Troisième.

REMERCIMENT, par Mr. N. CINQ-MARs,

Président.
Aia DE BANDE.

Monseigneur l'Archevêque semble
prendre un peu de mieux : sa dernière
nuit a été assez bonne, et, ce matin, un
peu de nourriture a pu réparer ses forces
déjà si affaiblies.

PÉTE DE MGR. DE LAVAL.

Lundi prochain, 30 avril, nous célé-
brerons l'anniversaire de la naissance de
l'illustre fondateur du Séminaire de Qué-
bec. Une discussion, à laquelle pren-
dront part huit de nos confrères, un éloge
de Mgr. de Laval prononcé par un élève
de l'Université, quelques morceaux de
chant, voilà ce qui defraiera cette petite
fête : elle se donnera à la grande salle de
lUniversité-Laval.

ÉLECTION DE LA CONGRÉGATIoN.

MM. N. Cinqmars, Préfet.
P. Villeneuve, 1er Assistant.
J. Auger, 2d Assistant.
A. Laverdière, Secrétaire.
P. Fiset, Trésorier.

ELII©mAUrm&EUim.

VIE DE MADEMOISELLE LE BER.
Le révérend M. Faillon, directeur du

Séminaire de St. Sulpice à Montréal, à qui
nous devons déjà plusieurs ouvrages sur
le Canada aussi savants qu'intéressants,
vient de publier la vie de la sour Le Ber,
recluse dans le couvent de la Congrégation
de Montréal. Inutile de dire que l'on trou-
ve dans ce livre toute l'onction, la scien-
ce et Pintérét qui distinguent toujours les
productions de ce pieux écrivain. Une 1é-
gère exquisse de la vie de l'héroïne reli-
gieuse du Canada ne saurait manquer de
plaire aux lecteurs de l'Abeille.

Jeanne Le Ber naquit à Ville-Ma:ic le
4 de Janvier de l'année 1662, de Jacques
Le Ber et de Jeanne Lemoyne, sour de
Charles Lemoyne, baron de Longueuil.
Elle fut élevée dans le couvent des Ur-
selines de Québec, où, dans un âge en-
core tendre, elle donna des preuves d'une
vertu consommée, et fut un parfait mo-
dèle pour ses compagnes. Vers l'année
1677 elle se sépara de ses chères maîtres-
ses, et revint à Ville-Marie auprès de ses
parents. Quelques années plus tard, se
sentant de grands attraits pour la solitude
et le silence, elle se renferma dans un ap-
partement de la maison de son père, pour
s'y livrer avec plus de perfection aux ex-
ercices de la vie contemplat've. " La
maison de son père, qui avait son entrée
sur la rue S!. Paul, se trouvait dans le
voisinage de l'Eglise paroissiale, qui était
alors celle de l'Hotel-Dieu. " C'est là
qu'elle vécut durant quinze ans sans avoir
presque aucune communication avec le
monde.

En 1695 elle se renferma pour toujours
dans une cellule située derrière l'autel de
l'Eglise de la Congrégation, que son père
construisit presque ent ièrement à ses
frais. Tout était calculé de manière que,
étant renfermée dans cette cellule, elle*
n'était séparée du Saint-Screment que



par la cloison qui divisait son apparte-
ment d'avec l'Eglise. La sour Le Ber,
- car elle prit alors ce nom, quoiqu'elle
n'eût point embrassé l'institut de la Con-
grégation - passa dans cette solitude
les vingt dernières années de sa vie, se
livrant sans cesse à la prière, aux exerci-
ces de la pénitence et surtout à la prati-
que de la dévotion la plus tendre envers
le Saint-Sacrement. Elle y mourut en
grande réputation de sainteté le 3 Oc.to-
bre 1714, à l'âge de 52 ans, et fut inhu-
Mée, suivant ses désirs, dans l'Eglise de,
la Congrégation.

REVUE PARLEMENTAIRE.
Les débats ont été interrompus par la,

vacance de Pâques. Pour ne rien omet.
tre, transportons-nous au delà de la Gran-
de Semaine. On peut dire sans médisan-
ce que pendant les séances qui ont pré-
cédé le congé de Pâques, les discussions
Oct été sans vigueur.

Les hon. membres du Conseil législa-
%tiise sont surtout intéressés aux résolu-
tions de l'hon. Mr. Tessier sur le projet
qui regarde l-. prolongation du chemin de
ferjusqu'à Halifax. La dernière de ces
résolutions invitait S. E. à coirespondre a-
vec les autres colonies, à ce sujet, afin de
s'assurer de leur coopération pour deman-
der de l'aide au gouvernement Impérial.
?lusieurs orateurs canadiens ont appuyé
ces résolutions qui ont été adoptées. Les
députés de la Chambre Basse voulant ter-
Miner toutes les affaires d'élection avant
de se séparer, demiendèrent aux comités de
hâter leurs rapports : Celui de l'élection
contestée d'Haldimand a rendu compte de
ses procédés. Le membre siégeant s'est
trouvé dans une minorité de 111 vis-à-vis
son adversaire; mais une commission a
été nommée pour examiner les votes don-
nés en faveur de ce dernier.

Pour l'élection de Québec, on a crié en
Vain. Le Comité n'avait pu réunir tous
Ses membres pour procéder légalement.
Les députés désiraient ardemment de
rnettre fin à cette interminable affaire,
lorsque sur motion de M. Powel la Cham-
bre consentit à s'ajourner jusqu'après Pâ-
ques. L'hon. Galt, toujours actif dans
l'administration des finances, a proposé
ses résolutions au sujet du commerce di-
rect entre la France et le Canada. Elles
Ont été adoptées sans opposition. Le bill

d'examiner cette affaire, a présenté à
la chambre le résultat de ses travaux.1
Non content de déplacer les mèmbres sié-1
geants, de flétrir les perturbateurs, de
blâmer les officiers publics qui ont re-
cueilli les voix, il a fait un pas de plusi
vers la rigueur haute-judiciaire, en te-
commandant à la chambre de défranchi-1
ser la Cité de Québec. Inutile de dire
que cette demande a été repoussée. Ce-
pendant M. Sicotte a jugé l'occasion con-
venable pour déclarer qu'an comité spé-
cial parlementaire n'est pas un tribunal
convenable pour régler les élections con-
testées, et que ces questions doiventêtre
portées devant les tribunaux ordinaires
du pays. Le bill qu'il a introduit à Pap-l
pni de ces résolutions e st à sa seconde
lecture.

La Chambre croyant trouver dans le
bill de M. Cartier des garanties contre1
les brigues électorales, lui a fait subir sa
seconde lecture, puis sa troisième sans
désemparer. Le Conseil Législatif lui
a fait subir triomphalement sa. troisième
lecture, et lundi, le 23, Son Excellence
le Gouverneur Général l'a sanctionné
ainsi que plusieurs autres bills, parini les-1
quels nous remarquons celui qui accorde1
une subvention additionnelle à la ligne1
canadienne des steamers, et à la prolon-
gation de la ligne lélégraphique jusqu'à
Belle-Isle, et l'acte qui défend la vente
sans licence des liqueurs enivrantes dans1
les comptoirs non organisés de cette pro-1
vince. Un instant après, M. Cartier de-
mandait à la chambre l'émission de tous
droits pour l'élection de Québec. Ainsi
notre cité devra l'honneur de faire le
premier essai de la mesure de l'hon. pro-
cureur-général.

M. le ministre des finances a mis son
budjet pour l'année sous les yeux de la
chambre en l'appuyant d'un long discours'
dans lequel il exprime l'espoir que'
cette année les recettes et les dépenses
se balanceront. Le bill pour incorporer
les pilotes doit subir sa troisième lecture
dans quelques jours.

NOUVELLES flTRANGÈRES.
Une insurrection qui heureusement n'a

pas eu de sui tes fâcheuses, a éclaté dans
les rues de Naples. Les sociétés secrètes
et les agents de la Sardaigne se prépa-
raient depuis longtemps ce passe-temps
révolutionnaire. Ils avaient compté sans
l'énergie du gouvernement et la fidélitéde M L ~ pou l'xtesio desh u iaui~. L emute et eoase etplu

de M. Langrevin pour P'extension d es li- d ane.«mntaééécseetpu.e ,sieurs chefs arrêtés.
Mites de la cité, a été étouflé par la ma- Une autre révolution a éclaté en Es-
jorité du comité qui en a pris connais- pogne. Le général Ortéga, à la tête de
Sance. Toutefois ce résultat n'est pas dé- 3000 hommes a proclamé Don Carlos
finitif, la chambre peut revenir sur cette roi d'Espagne. Les dernières nouvelles
Mesure, nous annoncent la défaite des insurgés,

Maidi le 10 avril, la vacance était ter- l'arrestation importante du général Ortéga
et de plusieurs personnages de haut rang.

née, et les débat provoqués par Pélec- Le gouvernement 'Espaguol a conclu et
tion de Québec out été Tepris avec vi- promulgné un concordat avec la cour de
g.ueur. Le.comité, qui a été churgé Rome.-

La nomination du général Lamoricière
au commandement de Parmée pontificale
parait confirmée. On dit que l'exemple du
général enflamme le zèle de quelques fils
de famille dut faubourg St. Germain, qui
se disposent à passer dans les Etats-Ro-
mains pour s'enroler sous les étendards
pontificaux. Le peuple romain témoigne
par de nombreuses démonstrations son a-
mouir pour Pie IX. Le Saint Père ne peut
pas sortir de sonIpalais sans être accom-
pagné par une foule immense, qui par ses
acclamations veut lui prouver sa fidélité
et son dévouement.

Le grand duc de Bade, en dépit des
votes de la seconde chambre, a proclamé

l'indépendance de l'Eglise Catholique
dans ses états. Il a déclaré que les dis-
positions du concordat seront sanctionnées
par des lois et des ordonnances spéciales.

Les Etats germaniques du Rhin font
des préparatifs de défense.

Voici le texte de l'excommunication prnnonc e par
le Pape contre les spoliateurs des biens de l'Eglise, et

uelques réflexions que nous extrayons de. l'Ami de
la Religion

Le Pape, après avoir raconté de quelle
manière il a souvent averti canonique-
ment le coupable, et tout ce qu'il a fait
pour le ramener au repentir, prononce
l'excommnun ication en ces termes :

lPar le jugement du Dieu tout-puissant
Père et Fils et Saint-Esprit; parcelui du
bienheureux Pierre, prince des apotres ;
par celiti de tous les saints; par l'autorité
et la puissance que. Dieu nous a donnée,
tnalgré* notre propre faible.sse, de lier et
de délier dans le ciel et sur la terre, nous
le séparons, lui, tous ses complices et fau-
teurs de la réception du corps et du sang.
précieux de Notre-Seigneur et de la so-
ciété de tous les chrétiens, nous l'exclu-
ons du sein de l'Eglîse notre mète, au ciel
et sur la terre, et nous le décrétons ex-
communié et anathématisé, condamné a-
vec Satan et ses anges, et nous le décla-
rons mériter le feu éternel avec les ré-
prouvés, jusqu'à ce que, se repentant, il
sorte des liens du démon, il s'amende,. il
fasse pénitence, et qu'il satisfasse à l'E-
glise dont il a violé les droits. Nous le
livrons à Satan pour mortifier sa chair, a-
ßn que son âme soit sauvée au jour duju-
gement. "

Ces dernières paroles sont tirées de la
première épitre de saint Paul aux Corin-
ihiens, chapitre cinquième ; l'apôtre s'en
servit pour montrer l'effet de l'excommu-
nication qu'il prononçait contre Pinces-
tueux de Corinthe, et le but qu'il se pro-
posait en infligeant cette peine redouta-
ble. Elles signifient que l'excommunié,
rejeté de l'Eglise, éloigné des sacrements,
est livré à lui-mme, et n'est plus rroté-
gé par sa communion avec les fidèles
contre la puissance du démon.

Mais le but de la sentence que prononça
saint Paul comme celle de l'excommuni-
cation actuelle, est tout paternel. La
peine, dans l'intention de lEglise, n'est
qu'un moyen le raniener les délinquants
au repentir. Elle n'a point le caractère
d'une vengeance. Elle a moins pour but
le châtiment du coupable, que sa conver-
sion. Elle n'est qu'un moyen de le faire
rentrer dans le devoir. La justice de l'E-
glise, même en frappant, est paternelle:
elle n'est sévère qUe pour sauver.
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Un.décret récent, rendu sur le rpport
du ministre de 'instruction publique, a
décidé que les établissements d'instruc-
tion secondaire entretenus par les com-
munes, sous la surveillance etla direction
de PEtat, porteraient seuls le litre de
collége.

Cette rere'a excité quelque surpri-
se, moins. pgr ce qu'elle renfermait ex-
pressénent, que par ce qu'elle pouvait
donner à présumer. Réduit en eflet àses

termes, le décret se bornait à monopoliser
un nom au profit des établissements sub-
ventionnés par les communes et surveil-
lés par l'Etat. Mais, si limité qu'il soit,
un monopole est toujours un monopole ;
et, dans le cas présent, on s'est naturelle-

ment demandé si le monopole du mot ne
it niter rété au nrofit ulit monono-

~Ywinas.dMguùi. îles expressions de lois organveues d con-
Si ctraqpe-ition paraît piétentieu-.cordat: le fait est que le cncordat qui

se, qu'on ventitîre bien 1,excuser en consi- régle aujourd'hui les rapports d&.Eglise
dérant que nou% ne l'avons ni cherchée, de France avec le Sourverain Pontif4thet
ni voulue. Ce n'est pas par un nonn-ý les artioles. orgaiiquets sont deu. chtkes
veap que noulsdésirons:andWir..nötr mis-tout-4ait. différentes. Le crd
titution, mais par' letiail, ke esavoir et été couelud'un commiunn accord entre-Pie
le dévouement;. Tou'tefdis hois accep- VII et Napoléon I. Les.articles.orgapi-
tons lagrire et nous iâcherons de deve-fques au contraipe, destinés eu apparence
nir une gande école digne du patronage à faciliter l'application du concordat, mais
de Saint-Thomas-d'Aquin, que le décret on réalité a mesurer à l'Eglise l'air et
ne nous a point enlevé. l'espace, furent extorqués à la faiblessé du

'. Veuillez agréer, monsieur Passurance
de notre considériation très-distinguée.

" Le prient de Pécole Saint-Thonas..
d'Aqn~in,
SFr. L.-n. 1AnRn, t. o. d.c

" Du tiers-ordre enseignant de
" Saimi-Dominique. "

Ce qui fait la force et la prospérité
serai pas n p plLCflit L 'vi iitilm,,le de la.chose. croissante des établissements tels que

ceux d'Ou.llins à Lyon, de Saint-Fran-
Le nom de Collégc est un nom commun çois-Xavier à Besançon, de l'Immaculée-

entre tous ; c'est le premier mot qui se Conception à Paris, e
présente quand on veut désigner un éta- déiti oége n'est ladénoinaiondu collége ; ce sont les
blissement d'instruction qui n'est pas une

1principes qu'on y enseigne, et qui nie
école primaire. Il est tellement passé changent pas.
dans les habitudes du langage, que l'on

dit et que l'on dira encore d'un enfant LEs ARTICLEs ORGANIQUEs.
placé chez les RR. PP. Dominicains ou On lit dans le Moniteur untversel de
chez les R1M. PP. Jésuites: iletgau'Pempire français: " Le gouvernement
collége. croit dans les circonstances actuelles, de-

Les établissements libres, qui s'appe- voir rappeler la dispo.sition suivante. de, la
laient coléges, ne paraissent pas, du reste, loi organique du concordat: Aucune bulle,
se préoccuper beaucoup (du changement ni autres expéditions de la cour de Rome
de nom qui leur est imposé. On peut en ne pourront être reçues ni mises à exécu-
juger par la lettre suivante, que rapporte tion sans lautorisation du gouvernement."
la Gazette de Lyon: Iest facile de se méprendre sur la

OULLINS,26 mars. vraie signification de cet aveîtissement.
En Canada l'on se sert improprement au

* Monsieur le rédacteur en chef de la

Gazette de Lyon,

- "Permettez-moi d'annoncer dans votre
journal un chiangement survenu dans no-

ire ex-collége Saint-Thomas-d'Aquin. Je

ne sais si le changement est grave ou lé-
ger, heureux ou triste. Nos élèves ne sont

pas moins nombreux ni nos classes plus
troublées ; rien à l'intérieur ne marque
un changement, si ce n'est une joie un

peu plus bruyanteque de coutume,encore
résulte-t-elle principalement d'une am-
istie des pensums.

" Un décret inséré au Moniteur nous
apprend que nous ne sommes plus un col-
lége. Depuis six ans et demi nous por-
tions en paix ce titre orgueilleux, sans
nous douter que cela nous ramènerait à
l'école. Voilà que ce nom de collége est
désormais réservé aux établissements
subventionnés par les communes, et nous
n'avons que l'honneur d'être une école
libre. Il faut donc changer de nom et
Mous appeler dès ce jour Ecole Saint-

mot rapeler (en anglais to recall) pour
annuler une loi ou une disnosition d'une
loi. En France et en français, l'on( lit
révoquer une loi. Le Dictionnaire de
l'Académie permet bien de rappeler un
homme d'une charge ou d'une fonction,
mais non de rappeler une loi dans le sens
de la supprimer. Par ce décret, l'empe-
reur n'a donc pas voulu briser ces entraves
qu'un gouvernement mesquin et soup-
çonneux.a imposées naguère à l'Eglise ;,
il a voulu au contraire en raviver, en rap-
peler le souvenir, en faire une menace
permanente pour le Pape et pour les ca-
tholiquesde France. Suumcuique. Une
preuve évidente qu'il faut entendre ainsi
ces mots, c'est que l'Ami de la Religion a
reçu un avertissement, parce qu'il s'est
permis de réclamer, bien humblement
pourtant, contre cette nouvelle marque
du pieux dévouement de l'empereur des
Françèis pour le chef da P'Eglise.

Il est encore une autre méprise à la-
quelle ces lignes du Moniteur pourraient
donner lieu. Le journal officiel emploie

vieux cardinal Caprara et n'ont jamais
été sanctionnés par le Saint-Siège. sel
est de notre devoir d'ajouter, dit l'Ami de
la Religion, que la loi organique du cn-
côrdat n'a jamais été acceptée dans leor
de l'Eglise. Sans lui contester le carac-
tère légal dans lordre. civil, nous rappel-
lerons que le Saint-Siége et l'épiscopat
français n'ont jamais négligé aucune oc-
casion de protester contre lintrusion dans
le domaine spirituel que cette loi arroge
à la puissance civile." M. E. M.

Louis XIII, encore enfant, avait refu-
sé de prier Dieu ; la reine-mère lit fit
donner le fouet par Mr. de Souvré, son
gouverneur. Le jeune monarque résista
d'abord ; puis il dit: Je vois bien qu'il
faut en passer par là ; mais, njouta-t.il en
s'adressant à son gouverneur, M. de Sou-
vré, allez-y doucement, je vous prie. Le
lendemain il alla voir la reine, sa mère.
Cette princesse se leva, et lui fit une ré-
vérence : Eh! madame, lui dit-il, faites-
moi moins de révérences, et ne me fai-
tes pas donner le fouet.
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